
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

APPLICATION  DES  PEINES 

RAPPELS  DES  FAITS : 



 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Dans un Etat de droit, indépendance de la justice ne veut pas dire irresponsabilité. 

Le manque de moyens de la justice ne saurait constituer une excuse satisfaisante 



 

 

 

 

 

LA MAJORITE VA ETUDIER TOUTES CES PISTES, 

EN NE RECULANT DEVANT AUCUN TABOU, 

AVEC POUR SEULE AMBITION DE 

GARANTIR LA SECURITE DES FRANCAIS 


